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Le certificat, propriété de CERTIS, doit lui être restitué sur simple demande. Seul l’original signé de ce certificat est valable. Ce certificat ne peut être dupliqué sans 
l’accord de CERTIS. * Sauf suspension ou retrait par CERTIS de l’admission de la structure désignée ci-dessus. Le présent document n’a donc qu’une valeur indicative. 

 
IMMEUBLE LE MILLEPERTUIS 

3 RUE DES ORCHIDEES 
35650 LE RHEU 

WWW.CERTIS.COM.FR 

 

N° 2023 - 90200 
 

Ce document atteste que l’organisme : 
 

UNION L'ENTENTE DES COOPÉRATIVES DE TONNAY BOUTONNE 
5 ROUTE DE SURGÈRES 

17380 TONNAY-BOUTONNE 

 
A été évalué et jugé conforme par CERTIS selon les exigences du référentiel suivant : 

 
ISO 9001 : 2015 - « Système de management de la qualité »  

 
Les activités concernées sont les suivantes : 
 

• Collecte, stockage, commercialisation et expédition de céréales, graines oléagineuses et protéagineuses 

• Production, commercialisation et livraison de farine de blé en vrac et conditionnée en sac. 
 
Date de prise d’effet : 15/06/2023  Date d’expiration* : 14/06/2026 
 
Sous réserve du fonctionnement continu et conforme du système de management de l’organisme, ce certificat 
reste valable jusqu’à la date d’expiration. 
 
Délivré à LE RHEU, le 15/06/2023    Le Président de CERTIS, 

Vincent COUEPEL 
  

http://www.certis.com.fr/
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Cette annexe complète le certificat N° 2023-90200 délivré le 15/06/2023 à : 
 

UNION L'ENTENTE DES COOPÉRATIVES DE TONNAY-BOUTONNE 
5 ROUTE DE SURGÈRES 

17380 TONNAY-BOUTONNE 
 
Cette annexe ne peut être présentée ni reproduite sans celui-ci. Elle définit la liste des sites additionnels concernés par la 
démarche : 

COOPÉRATIVE DE BEURLAY – BEURLAY  

37 RUE DU MARÉCHAL LECLERC – 17250 BEURLAY 

COOPÉRATIVE DE BEURLAY – PLASSAY  

LA RENARDIÈRE – 17250 PLASSAY 

COOPÉRATIVE DE BEURLAY – CORME ROYAL 

LES CROIX BLANCHES – 17600 CORME ROYAL 

UNION AGRICOLE SEGONZAC-CHÉRAC – CHÉRAC 

49 ROUTE DU CORMIER 16610 – CHÉRAC 

CARC- COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGION DE COGNAC – CHÂTEAUBERNARD 

ZA DU MAS DE LA COUR – 16100 CHÂTEAUBERNARD 

CARC- COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGION DE COGNAC – GENTE 

MARVILLE – 16130 GENTE 

CARC- COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGION DE COGNAC – ROUILLAC 

LORET – 16170 ROUILLAC 

CARC- COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGION DE COGNAC – JUILLAC LE COQ 

LES TILS – 16130 JUILLAC LE COQ 

CARC- COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGION DE COGNAC – SALIGNAC SUR CHARENTE 

LE PÉRAT – 17800 SALIGNAC 
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Cette annexe complète le certificat N° 2023-90200 délivré le 15/06/2023 à : 
 

UNION L'ENTENTE DES COOPÉRATIVES DE TONNAY-BOUTONNE 
5 ROUTE DE SURGÈRES 

17380 TONNAY-BOUTONNE 
 
Cette annexe ne peut être présentée ni reproduite sans celui-ci. Elle définit la liste des sites additionnels concernés par la 
démarche : 

COOPÉRATIVE DE MATHA – LOUZIGNAC 

6 ROUTE DE LOUZIGNAC – 17160 LOUZIGNAC 

COOPÉRATIVE DE MATHA – MATHA 

FIEF CONTEAU – 197 ROUTE DE SAINT JEAN D’ANGÉLY - 17160 BLANZAC LES MATHA 

COOPÉRATIVE DE MATHA – CRESSE 

LE POUZAT – 17160 CRESSE 

COOPÉRATIVE DE MATHA – CHERBONNIÈRES 

ROUTE D220 – 17460 CHERBONNIÈRES 

COOPÉRATIVE DE MATHA – NEUVICQ LE CHÂTEAU  

20 RUE MÉTAIRIES – 17490 NEUVICQ LE CHÂTEAU 

COOPÉRATIVE DE MATHA – GOURVILLE  

LE PEURAUD – 17170 GOURVILLE 

COOPÉRATIVE DE SAINT AGNANT – SAINT AGNANT 

LES FONTAINES – 17620 SAINT AGNANT 

COOPÉRATIVE DE SAINT AGNANT – SAINT NAZAIRE SUR CHARENTE 

MON QUARTIER – 17780 SAINT NAZAIRE SUR CHARENTE 

COOPÉRATIVE DE SAINT AGNANT – SAINT GEMME 
CHEZ GOUY – 17250 SAINT GEMME 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – TONNAY-BOUTONNE 

ROUTE DU SURGÈRES – 17380 TONNAY-BOUTONNE 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – HÉRISSON 

29 MARRONNIERS – TORXÉ – 17380 HÉRISSON 

http://www.certis.com.fr/
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Cette annexe complète le certificat N° 2023-90200 délivré le 15/06/2023 à : 
 

UNION L'ENTENTE DES COOPÉRATIVES DE TONNAY-BOUTONNE 
5 ROUTE DE SURGÈRES 

17380 TONNAY-BOUTONNE 
 
Cette annexe ne peut être présentée ni reproduite sans celui-ci. Elle définit la liste des sites additionnels concernés par la 
démarche : 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – ARCHINGEAY 

LES PAVAGEAUDS – 17380 ARCHINGEAY 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – CHERVETTES 

LA GRANDE PIÈCE – 17380 CHERVETTES 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – MURON 

LES CHAUMES – 17430 MURON 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – MORAGNE 

BÉCHETTES – 17430 MORAGNE 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – LES NOUILLERS 

LA BERTANIÈRE – 17380 LES NOUILLERS 

COOPÉRATIVE DE TONNAY-BOUTONNE – BIGNAY 

ROUTE DE MAZERAY – 17400 BIGNAY 

COOPÉRATIVE DE COURCON - COURCON  

17 RUE DE LA MINOTERIE – 17170 COURCON 

COOPÉRATIVE DE COURCON – SAINT HILAIRE LA PALUD  

LA PALUD – 79210 SAINT HILAIRE LA PALUD 

CAVAC VILLEJÉSUS – VILLEJÉSUS 

RUE HAUTE – 16140 VILLEJÉSUS 

CAVAC VILLEJÉSUS – TUSSON 

ROUTE DE SOUVIGNÉ – 16140 TUSSON 
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Cette annexe complète le certificat N° 2023-90200 délivré le 15/06/2023 à : 
 

UNION L'ENTENTE DES COOPÉRATIVES DE TONNAY-BOUTONNE 
5 ROUTE DE SURGÈRES 

17380 TONNAY-BOUTONNE 
 
Cette annexe ne peut être présentée ni reproduite sans celui-ci. Elle définit la liste des sites additionnels concernés par la 
démarche : 

CAVAC VILLEJÉSUS – VERDILLE 

GUIGNEFOLLE – 16140 VERDILLE 

CAVAC VILLEJÉSUS – LA CHAPELLE 

LES SABLONS – 16140 LA CHAPELLE 

COOPÉRATIVE SAINT PIERRE – SAINT PIERRE DE JUILLERS 

7 RUE DES NOYERS – LES MICHOTS – 17400 SAINT PIERRE DE JUILLERS 

COOPÉRATIVE SAINT PIERRE – LOIRE SUR NIE 

2 RUE CHÉRAUD – 17470 LOIRE SUR NIE 

COOPÉRATIVE SAINT PIERRE – LES EDUTS 

LA TOUCHE – 17510 – LES EDUTS 
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